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REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES COLLEGIALEMENT

Question n° 8 Posée le 26/02/2026 à 15:38:47

Bonjour,
Concernant le Lot N°04 Menuiseries-Serrurerie, nous aurions besoin de précisions concernant
l'indice 03.04.03. Organigramme
Pourriez-vous nous indiquer :
•	Le nombre d'utilisateurs différents prévus ;
•	Le nombre de clés à prévoir par porte.
Nous vous remercions par avance pour votre retour
Bien cordialement,

Répondue le 02/03/2026 à 09:41:03

Concerne le Lot N°04 Menuiseries-Serrurerie

Bonjour,
Cet aspect est vu en phase chantier, l'entreprise doit évaluer les besoins potentiels.

Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV

Question n° 7 Posée le 24/02/2026 à 15:33:50

Bonjour.
Nous avons constaté une incohérence page 30/38 du CCTP où il est indiqué une fourniture de
matériel pré-isolé en classe 2 alors que page 23/38 du CCTP, le matériel est clairement
décrit en série 1.
La classe 2 au sens de la RE2020 correspond à une série d’isolation 1 selon la norme
EN253. N’y-a-t-il pas amalgame entre la RE2020 et la  EN253 ? pouvez-vous nous confirmez
précisément les épaisseurs d’isolation que vous attendez pour le matériel pré-isolé
enterré? 
Merci
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Répondue le 25/02/2026 à 17:01:23

Bonjour,
Les canalisations pré-isolées auront une isolation dont le diamètre extérieur sera conforme à
la série 2 du tableau ci-joint.
Merci d'en prendre connaissance.
Cordialement

Le service marchés publics de la CCOV

Fichier transmis : Episolationmaterielpre-isole.pdf

Question n° 6 Posée le 20/02/2026 à 08:18:46

Bonjour 
Pouvez vous ajouter les plans de chaufferie en DWG.
Vous en remerciant par avance.

Répondue le 24/02/2026 à 11:40:11

Bonjour,
Les plans architecte de la chaufferie ont été ajoutés au dossier de consultation des entreprises.
Vous êtes invités à télécharger le fichier zip suivant : 1104-CHATENOIS - PLANS ARCHI
PRO IND-A-VW-dwg.
Une copie des ces documents est également jointe au présent message. 

Cordialement 
Le service marchés publics de la CCOV

Fichier transmis : 1104-CHATENOIS-PLANSARCHIPROIND-A-VW-dwg.zip

Question n° 5 Posée le 19/02/2026 à 15:24:58

bonjour, est ce qu'il est impossible de remporter le lot N°1 si nous n'avons pas pu assister à la
visite de chantier ?

Répondue le 19/02/2026 à 17:53:35

Bonjour,

En effet il est impossible d’y répondre car la visite était obligatoire pour le lot 01 VRD.

Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV

Question n° 4 Posée le 16/02/2026 à 15:19:09

Bonjour, 

Est-il de recevoir les plans au format DWG pour le lot 7. 
Merci

Répondue le 18/02/2026 à 10:23:55

Bonjour,
Un plan au format dwg a été ajouté au dossier de consultation des entreprises.
Ce plan est intitulé "CCOV - CHATENOIS - Ch Bois - Plan du réseau de chaleur.dwg".
Vous êtes invités à télécharger ce nouveau document.
Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV

Fichier transmis : CCOV-CHATENOIS-ChBois-Plandureseaudechaleur.dwg
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Question n° 3 Posée le 12/02/2026 à 17:06:04

Bonjour,
Dans le cadre de la mise en place de la sous station, nous devons l'enlèvement de chaudière
équipé de la régulation du site.
Une fois la chaudière enlevée, le site n'ayant plus de régulation secondaire et la régulation
secondaire n'étant pas décrite dans le CCTP, nous ne la chiffrons pas.
Merci de nous confirmer que la fourniture et la pose de la régulation du secondaire est ou existante
dans une armoire électrique dédié ou à la charge du client.

Cordialement,

Répondue le 23/02/2026 à 16:07:48

Bonjour,

Pour répondre à cette question, un additif au CCTP du lot 06 CHAUFFAGE / ELECTRICITE a
été rédigé et joint au dossier marché.
Il est accompagné d’un nouveau CDPGF avec additif qui annule et remplace le précédent.
Les seules modifications apparaissent en rouge dans le nouveau CDPGF.

Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV

Fichier transmis : CHATENOISLOT06CHAUFFAGE-ELECTRICITEavecadditif.zip

Question n° 2 Posée le 12/02/2026 à 17:02:49

Bonjour,

Je souhaite une clarification du débit et du DN à prendre en compte sur la tuyauterie gaz et le
débit de la pompe gaz. 

Le débit primaire réseau est de 36 m3/h et la tuyauterie en DN 100. Le débit gaz au secondaire
de la bouteille est de 11 m3/h et la tuyauterie en DN 65. 

Pour que cela fonctionne, il faut repasser toute la tuyauterie gaz en DN 100 et la pompe gaz de 11
m3/h à 36 m3/h.

Pouvez vous me confirmer qu'il faut changer le diamètre de tout le gaz et changer la sélection de
la pompe de charge gaz?

Cordialement,

Répondue le 17/02/2026 à 11:33:59

Bonjour,
Ci-dessous les réponses aux questions posées :

Nous allons considérer que cette question concerne la pompe de charge de 17m³/h et non
11m³/h comme formulé dans la question.
Il n’est pas possible de confirmer à ce stade la nécessité de repasser toute la tuyauterie
chaudière gaz en DN 100 ni de faire évoluer le débit de sa pompe de charge de 17 m3/h à 36
m3/h. 
En effet, cette décision dépend de plusieurs paramètres qui ne peuvent être arrêtés
qu’après les études d’exécution, notamment :
-	La chaudière gaz retenue et ses limites de fonctionnement (débit maximal admissible, pertes de
charge, température maximale de départ) ;
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-	Les puissances respectives des trois chaudières ;
-	Les calculs détaillés de pertes de charge.
Le schéma transmis dans le cadre du marché est un schéma de principe. Les études
d’exécution sont bien prévues au marché. Toutefois, afin de clarifier le cadre de
dimensionnement, les données suivantes devront impérativement être respectées :
-	Température de consigne à maintenir aux secondaires des échangeurs par une température
extérieure de -15 °C : 80 °C
-	Pincement maximal des échangeurs = 3°C
Après sélection de son matériel, il appartiendra à chaque candidat de déterminer le débit
approprié de la pompe de charge de la chaudière gaz ainsi que les diamètres de raccordement
nécessaires, de manière à satisfaire ces exigences, y compris en situation de demande
maximale du réseau de chaleur. 
Le dimensionnement des équipements nécessaires à l’atteinte des performances exigées,
y compris lorsqu’il implique des capacités supérieures à celles figurant sur le schéma
hydraulique de principe, est réputé inclus dans les obligations du titulaire et ne pourra donner lieu
à aucune plus-value.

Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV

Question n° 1 Posée le 06/02/2026 à 13:35:48

Bonjour

pour Lot 3 et Ligne du cctp : 03.03.07 :

Est ce à l'entreprise d'étanchéité de prévoir le support pour les lames bois ? Quel type de
bois est souhaité ? Quel type de structure ?
Ce type de prestation est assez éloigné de notre métier, est ce qu'il est possible de ne pas
l'intégrer ? Merci

Répondue le 09/02/2026 à 16:10:27

Concerne le lot n° 3 - Etanchéité couverture

Bonjour,
Ci-dessous les réponses aux questions posées :

Est ce à l'entreprise d'étanchéité de prévoir le support pour les lames bois ?
OUI voir CCTP Ossature support avec pates ou consoles

Quel type de bois est souhaité ?
voir CCTP Bois douglas naturel non teint. classement classe 4 provenance local.

Quel type de structure ?
Etudes d’EXE à la charge des entreprises

Ce type de prestation est assez éloigné de notre métier, est ce qu'il est possible de ne pas
l'intégrer ?
NON

Cordialement
Le service marchés publics de la CCOV
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